
Zen’immo* vous assure de ne pas 
revendre à perte votre bien immobilier 
en cas d’imprévus

Pour les 
surPrises
de la vie, 
il y a la 
garantie 
revente
ZEN’IMMO

* Voir conditions particulières au verso



Pour plus d’information et souscrire,  
contactez votre professionnel :

www.galian.fr

Avec ZEN’IMMO, vous êtes indemnisé jusqu’à 30 000 €(1) 

si vous enregistrez une perte financière lors de la revente 
non programmée de votre bien immobilier.

Revente non pRogRammée :  
vous êtes indemnisé (2) lorsque vous êtes confronté à une 
mutation professionnelle de plus de 50 km, une naissance 
de jumeaux ou plus, un divorce ou la dissolution du PACS, 
un décès ou une invalidité consécutive à un accident, 
un infarctus ou une rupture d’anévrisme.

ZEN’IMMO couvre la perte financière sur le prix d’achat total :

exemple : vous faites l’acquisition d’un bien dont le prix d’achat total est 
de 255 000 € (220 000 € de prix d’achat frais d’agence inclus + 15 000 € 
de frais de notaire + 20 000 € de travaux).
Suite à la naissance de jumeaux, vous revendez votre bien 230 000 € 
net vendeur.
grâce à Zen’Immo, votre perte financière de 25 000 €  
(255 000 € - 230 000 €) est indemnisée.
(1) indemnisation de 30 000 € maximum et 20 % du prix d’achat total de votre bien. 
(2) selon les conditions détaillées dans la notice d’information.

Zen’immo
la garantie revente
Que se passe-t-il en cas de revente de votre bien 
immobilier en-dessous du prix d’achat ?

Prix d’achat Frais de notaire travaux (2)

GALIAN Courtage - 89 rue La Boétie 75008 Paris - Tél : 01 44 95 22 22 - www.galian.fr  
RCS Paris 444 493 456 - SAS au capital de 150 000 € - N°ORIAS 07 002 826 (www.orias.fr)

oFFerte  
Par votre 

ProFessionnel
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